
Interdiction de diffusion des images vidÃ©o non floutÃ©es dâ€™une intervention
policiÃ¨re

Description

CEDH, 31 octobre 2023, Bild GmbH et autres c. Allemagne.

La couverture mÃ©diatique, par la voie dâ€™images vidÃ©o non floutÃ©es, dâ€™interventions
policiÃ¨res, notamment pour dÃ©noncer des recours Ã  la force considÃ©rÃ©s comme abusifs, conduit Ã 
estimer, sur le fondement des articles 8 et 10 de la Convention (europÃ©enne) de sauvegarde des droits de
lâ€™homme et des libertÃ©s fondamentales, ce qui doit prÃ©valoir entre la libertÃ© dâ€™expression et
le droit du public Ã  lâ€™information, dâ€™une part, et le respect du droit Ã  lâ€™image, de la vie
privÃ©e et de la prÃ©somption dâ€™innocence des policiers, dâ€™autre part.

Suite Ã  la diffusion, sur le site internet dâ€™un mÃ©dia, dâ€™images vidÃ©o non floutÃ©es dâ€™une
intervention policiÃ¨re, pour dÃ©noncer un recours Ã  la force considÃ©rÃ© comme abusif, les
juridictions allemandes en ordonnÃ¨rent la cessation et lâ€™interdiction tant quâ€™il ne serait pas fait en
sorte que les policiers ne soient pas identifiables. La sociÃ©tÃ© exploitant le site concernÃ©, se
prÃ©valant dâ€™une violation de lâ€™article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de
lâ€™homme et des libertÃ©s fondamentales (ConvEDH), relatif Ã  la libertÃ© dâ€™expression, saisit la
Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme (CEDH).

Dans sa saisine de la Cour, lâ€™exploitant du site, se rÃ©fÃ©rant Ã  la libertÃ© dâ€™expression et au
droit du public Ã  lâ€™information,Â contesta la motivation de la dÃ©cision des juridictions allemandes
selon laquelle montrer lâ€™image des policiers, en cours dâ€™intervention, nâ€™aurait pas Ã©tÃ©
nÃ©cessaire pour informer le public. Il prÃ©tendit que cela relevait de son choix Ã©ditorial et
sâ€™opposa Ã  lâ€™idÃ©e que le floutage de lâ€™image sâ€™imposerait en raison de lâ€™impact
nÃ©gatif que sa diffusion pourrait avoir sur la rÃ©putation dâ€™un des policiers, dans des conditions
telles que sa publication ne pourrait se faire quâ€™avec lâ€™accord de ce dernier.

Le gouvernement allemand fit valoir : que le fait de rÃ©vÃ©ler lâ€™identitÃ© du policier nâ€™Ã©tait
pas nÃ©cessaire pour satisfaire la mission dâ€™information du public,Â telle quâ€™assumÃ©e par les
journalistes ; que la diffusion dâ€™images non floutÃ©es nâ€™apportait rien Ã  lâ€™information du
public, et quâ€™elle portait atteinte aux droits du policier ; et que les juridictions nationales nâ€™avaient
pas prononcÃ© une interdiction gÃ©nÃ©rale de publication des images, mais avaient seulement
ordonnÃ© la cessation de la publication sans floutage de lâ€™image dudit policier.

Relevant quâ€™aucune des parties ne contestait que la dÃ©cision des juridictions allemandes constituait
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uneÂ Â«Â ingÃ©renceÂ Â» dans lâ€™exercice de la libertÃ© dâ€™expression de la sociÃ©tÃ©
dâ€™exploitation du site, la Cour europÃ©enne, conformÃ©ment Ã  sa mÃ©thode habituelle
dâ€™analyse en trois temps, notifiant que ladite Â«Â ingÃ©renceÂ Â» Ã©tait Â«Â prÃ©vue par la loiÂ 
Â», et quâ€™elle rÃ©pondait Ã  un Â«Â but lÃ©gitimeÂ Â» (la dÃ©fense de la protection des droits
dâ€™autrui), examina si elle Ã©tait Â«Â nÃ©cessaire dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratiqueÂ Â».

Se rÃ©fÃ©rant Ã  diffÃ©rents arrÃªts dans lesquels elle a prÃ©cÃ©demment mis en balance les articles 8
(relatif Ã  la protection de la vie privÃ©e) et 10 (relatif Ã  la libertÃ© dâ€™expression) de la Convention,
la Cour pose : que la tÃ¢che dâ€™un informateur comporte nÃ©cessairement Â«Â des devoirs et des 
responsabilitÃ©sÂ Â» ; que les journalistes sont, autant que possible, tenus de prendre en considÃ©ration
lâ€™impact dâ€™une information et des images avant leur publication ; que lâ€™impact des mÃ©dias
audiovisuels et, plus encore, de lâ€™internet, compte tenu de ses capacitÃ©s de conservation et de
diffusion, est, Ã  cet Ã©gard, plus fort que celui de la presse Ã©crite ; et que la protection de la vie
privÃ©e dâ€™une personne inclut celle de son image, attribut essentiel de sa personnalitÃ©, et entraÃ®ne
le droit de contrÃ´ler lâ€™usage qui en est fait.

Posant que lâ€™examen de la nÃ©cessitÃ© de la mesure restrictive de la libertÃ© dâ€™expression est
dâ€™une particuliÃ¨re importance, la Cour europÃ©enne relÃ¨ve : que les juridictions allemandes ont
estimÃ© que les images vidÃ©o ont reflÃ©tÃ© un aspect de la sociÃ©tÃ© contemporaine et ont
expressÃ©ment reconnu quâ€™il Ã©tait important que les mÃ©dias rendent compte de lâ€™usage de la
force par la police ; que les Â«Â violences policiÃ¨resÂ Â» constituent un sujet de prÃ©occupation pour le
public, et que la presse a un intÃ©rÃªt vital Ã  attirer lâ€™attention du public sur ces questions.

La Cour europÃ©enne observe que si, en pareilles circonstances, les agents publics peuvent Ãªtre contraints
dâ€™accepter dâ€™Ãªtre davantage soumis Ã  la critique que des individus ordinaires, en lâ€™absence
dâ€™allÃ©gations dâ€™infractions, ils ne sont cependant pas privÃ©s de leur droit au respect de leur vie
privÃ©e, face Ã  de fausses allÃ©gations dâ€™abus dans lâ€™exercice de leurs fonctions.

Tout en posant quâ€™il nâ€™y a, sur le fondement de lâ€™article 8 de la Convention, aucune rÃ¨gle
dâ€™oÃ¹ il dÃ©coulerait que les officiers de police ne devraient pas Ãªtre rendus reconnaissables dans les
mÃ©dias, la Cour admet cependant quâ€™il peut y avoir des occasions dans lesquelles le respect de leur
vie privÃ©e doit prÃ©valoir. Elle pose alors que les juridictions nationales peuvent, dans la conciliation de
ces droits concurrents, Ãªtre amenÃ©es Ã  prendre en considÃ©ration les circonstances particuliÃ¨res, y
compris lâ€™objet de la couverture mÃ©diatique et de ses consÃ©quences pour la personne mise en cause.

La Cour retient : que, en lâ€™espÃ¨ce, les vidÃ©os ont Ã©tÃ© rÃ©alisÃ©es dans un lieu public et que
leur authenticitÃ© nâ€™a jamais Ã©tÃ© contestÃ©e ; que, pour les juges nationaux, le policier en est
apparu, aux yeux du public, comme Ã©tant violent ; que les juges nationaux ont soulignÃ© que les
vidÃ©os prÃ©alablement publiÃ©es nâ€™ont montrÃ© que lâ€™intervention de la police, sans faire
Ã©tat de ce qui a motivÃ© quâ€™elle a Ã©tÃ© appelÃ©e, ce qui aurait Ã©tÃ© fait dans lâ€™intention
dâ€™amplifier, dans lâ€™esprit des spectateurs, lâ€™impression dâ€™un usage non nÃ©cessaire de la

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 2



force.

La Cour europÃ©enne commence alors par rappeler : que le choix des sujets et les techniques de reportage
relÃ¨vent de la libertÃ© journalistique ; quâ€™il ne lui revient pas, pas plus quâ€™aux juridictions
nationales, de substituer son point de vue Ã  ceux des mÃ©dias. Elle pose cependant : que cette libertÃ©
nâ€™est pas dÃ©nuÃ©e de responsabilitÃ©s ; que les choix des journalistes doivent Ãªtre conformes Ã 
leur Ã©thique professionnelle et Ã  leurs codes de dÃ©ontologie ; et que, tel que protÃ©gÃ© par
lâ€™article 8 de la Convention, le droit Ã  la vie privÃ©e peut rendre nÃ©cessaire dâ€™imposer aux
organes de presse de brouiller lâ€™image dâ€™une personne mentionnÃ©e dans une publication.

La Cour europÃ©enne dit encore Ãªtre dâ€™accord avec les juridictions nationales pour estimer que
lâ€™absence de floutage et que le commentaire accompagnant la vidÃ©o Ã©taient des facteurs Ã  prendre
en compteÂ en mettant en balance les droits du mÃ©dia et ceux du policier, bien quâ€™elle considÃ¨re
que les arguments relatifs au commentaire concernÃ© nâ€™Ã©taient pas de nature Ã  justifier les
dÃ©cisions nationales concernant les vidÃ©os litigieuses.

La Cour rappelle que le risque dâ€™un dommage dÃ©coulant des messages diffusÃ©s sur internet, quant
Ã  la jouissance des droits et des libertÃ©s, et particuliÃ¨rement sâ€™agissant du droit au respect de la vie
privÃ©e, est plus Ã©levÃ© que lorsquâ€™il rÃ©sulte dâ€™une publication dans la presse.

Concernant la sÃ©vÃ©ritÃ© de la mesure ordonnÃ©e par les juridictions nationales, la Cour note
quâ€™il nâ€™a pas Ã©tÃ© interdit au site internet de rendre compte de lâ€™intervention de la police
dans cette affaire, et que, dÃ¨s lors que serait respectÃ©e la dÃ©cision de justice, il pourrait faire usage de
la vidÃ©o pour illustrer le reportage. Cependant, bien que ladite dÃ©cision nâ€™ait pas constituÃ© une
sÃ©vÃ¨re restriction, la Cour estime quâ€™elle ne peut pas Ãªtre envisagÃ©e comme justifiÃ©e, dÃ¨s
lors que, dans les circonstances et pour les raisons prÃ©cÃ©demment exposÃ©es,Â la mesure nâ€™a pas
respectÃ© la nÃ©cessitÃ© de comparer les intÃ©rÃªts en prÃ©sence, sâ€™agissant dâ€™une
Ã©ventuelle publication de la vidÃ©o litigieuse.

En consÃ©quence, la Cour europÃ©enne affirme que les juridictions allemandes ont, sâ€™agissant de la
publication initiale, correctement pris en compte les critÃ¨res de la mise en balance des droits consacrÃ©s
par les articles 8 et 10 de la Convention, et elle ne voit aucune raison de se substituer Ã  elles Ã  cet
Ã©gard. Elle estime, en revanche, que, sâ€™agissant dâ€™une future publication, elles nâ€™ont pas
procÃ©dÃ© Ã  une juste analyse, dÃ¨s lors que cela pourrait, en des termes gÃ©nÃ©raux et contraires Ã 
lâ€™intÃ©rÃªt du public Ã  lâ€™Ã©gard de lâ€™usage de la force par la police, conduire Ã  une
interdiction de publication dâ€™images de policiers dans lâ€™exercice de leur activitÃ©, sans lâ€™accord
desdits policiers.

La Cour europÃ©enne estime que les juridictions allemandes nâ€™ont pas procÃ©dÃ© Ã  une juste
analyse pour justifier, en application de lâ€™article 10, paragraphe 2 de la Convention,Â lâ€™atteinte
portÃ©e Ã  la libertÃ© dâ€™expression de la sociÃ©tÃ© exploitant le site internet, sâ€™agissant de toute
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Ã©ventuelle future publication de la vidÃ©o litigieuse.Â Elle dit ne pas pouvoir considÃ©rer que, au sens
de lâ€™article 10 de la Convention, lâ€™ingÃ©rence Ã©tait nÃ©cessaire dans une sociÃ©tÃ©
dÃ©mocratique. En consÃ©quence, elle conclut quâ€™il y a eu violation dudit article 10.

Une telle dÃ©cision devrait Ã©clairer les juges franÃ§aisÂ dans lâ€™application quâ€™ils pourraient
Ãªtre amenÃ©s Ã  faire notamment de lâ€™article 223-1-1 du code pÃ©nal, tel quâ€™introduit par la loi
du 24 aoÃ»t 2021, qui rÃ©prime Â«Â le fait de rÃ©vÃ©ler, de diffuser ou de transmettre, par quelque 
moyen que ce soit, des informations relatives Ã  la vie privÃ©e, familiale ou professionnelle dâ€™une 
personne, permettant de lâ€™identifierÂ [â€¦]Â afin de lâ€™exposerÂ [â€¦]Â Ã  un risque direct 
dâ€™atteinte Ã  la personneÂ Â», et qui prÃ©voit que les peines encourues sont aggravÃ©es Â«Â 
lorsque les faits sont commis au prÃ©judice dâ€™une personne dÃ©positaire de lâ€™autoritÃ© 
publiqueÂ Â».
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